
Chers Amis de Saint-Joseph,
« Naissance de la Conférence Saint-Joseph : de la Conférence Saint-Vincent de Paul à la Conférence Saint-Joseph. »
Depuis la �n du XIX ème siècle, la Conférence Saint-Vincent de Paul (CSVP) fait partie du quotidien des élèves. 45 lycéens 
se sont engagés cette année avec enthousiasme et générosité pour partager et créer des liens qui sont une bénédiction pour des 
femmes et des hommes souvent « oubliés ». Ce projet a une profonde valeur éducative et il est en parfaite harmonie avec le 
thème de l’année de l’Etablissement Saint-Joseph « Partager, Aimer et Servir ».

L’Etablissement a décidé, en parfait accord avec la Société Saint-Vincent de Paul (SSVP), de créer 
la Conférence Saint-Joseph (CSJ). Le projet est inchangé et se poursuivra, se développera 
exactement dans le même esprit Vincentien du service au plus pauvre. L’entité Conférence 
Saint-Joseph ne sera pas rattachée administrativement et �nancièrement à la SSVP, elle sera une 
activité gérée au sein de l’Association Saint-Joseph. La Fondation Saint-Joseph Reims récoltera 
désormais les dons concernant la CSJ, dans le cadre de son objet, qui seront reversés à celle-ci.
Tous les ans, en mars est fêtée la Saint-Joseph, messe et activités communes rassemblent tout 
l’Etablissement, belle occasion de cohésion entre élèves de tous âges. Saint-Joseph se tourne en 
outre vers l’international, en s’appuyant sur la force du réseau des 

établissements jésuites. Multiplication des échanges, à l’image de l’expérience 
vécue avec Loyola High School de Los Angeles (CA).
Au Lycée les résultats du BAC 2023 sont à la mesure des attentes. 100% de réussite et près de
trois quarts de mentions, dont 15 mentions TB (3 avec félicitations du jury). Saint-Joseph enrichit 
son o�re de préparations à l’Enseignement Supérieur, proposée aux Terminales, avec la création d’une 
prépa Science Po mise en place dès cette année. Et toujours le projet des Equipes qui structure plus 
que jamais la vie du Lycée depuis 80 ans.
Au Collège, mise en place de classes à horaires aménagés sur les quatre niveaux, a�n de donner 
l’opportunité aux élèves qui le désirent de dédier un temps supplémentaire au sport. Création d’une 6ème « escalade, 
golf et tennis », qui permet de pratiquer ces sports 3 heures de plus par semaine. Validation du 1er niveau (Engagement)
du label E3D (Etablissement en Démarche de Développement Durable) accordé par l’Académie de Reims.
L’internat est en cours de réaménagement a�n de devenir un lieu de vie et de travail dans l’esprit des Equipes.
Un banc de l’Amitié est installé au Petit Collège, évocation du thème de l’Etablissement. Lors de la semaine Olympique
et Paralympique, le Petit Collège a été labellisé PARIS 2024 et recevra la Flamme Académique.

Le projet d’Etablissement, réponse aux conclusions du rapport d’étonnement, sera o�cialisé et 
mis en place par Olivier Hautier, chef d’établissement coordinateur, et ses équipes en janvier 2024. 
Les évolutions en cours prennent en compte le souci de l’Etablissement de continuer de donner aux 
élèves les moyens de grandir, en prenant chacun où il en est.
Après deux ans d’exercice, la Fondation Saint-Joseph Reims c’est 100.000 € de collecte
et 170 donateurs. Vous trouverez en pages centrales le rapport d’activités de l’année écoulée et les 
projets 2023/2024. 
Le père �ierry Dobbelstein, nouveau Provincial des Jésuites d’Europe Occidentale Francophone, 
est venu à la rencontre des Fondations du réseau de la Fondation de Montcheuil. A cette occasion, il s’est 

associé à nous pour remercier chaleureusement tous les donateurs engagés et inciter chacun à soutenir l’Etablissement 
et ses projets. 
La Fondation Saint-Joseph Reims, c’est vous ! En vous remerciant par avance de votre générosité, très �dèlement,

Reims, le 29 novembre 2023
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Philippe Dauger
Président

Valérie Autheman
Membre du Comité de Gestion 



Les projets 2023/2024

APPORT SOUHAITÉ* : 25.000€

APPORT SOUHAITÉ* : 6.700€

APPORT SOUHAITÉ* : 13.350€ pour l’équipement 
de 10 postes de travail avec ordinateurs

  MODERNISATION DE L’INTERNAT  

Chi� res clés :

4 chambres témoins de 4 à 6 internes (collégiens ou lycéens), 
véritable lieu de vie et de travail, au service du projet des 
Equipes pour les lycéens.
Budget pour les 4 chambres 
témoins 240.000€
Calendrier : 1er semestre 2024

  APPORT SOUHAITÉ* : 22.650€

* soumis à vote et sous réserve 
du montant des dons reçus

  AMÉNAGEMENT ET VÉGÉTALISATION    
  DES ESPACES EXTÉRIEURS  

A zone jeux calmes
B   espace de repos/convivialité

végétalisé.

20.000€ déjà accordés 
par la Fondation Saint-Joseph 
Reims en 2022/2023

Budget global 40.000€
Calendrier : 2023/2024

Projets soutenus 
en 2022/2023

SPORT À SAINT-JOSEPH
Chi� res clés :

1.560€ accordés par la Fondation Saint-Joseph Reims 
en 2023 pour promouvoir les bienfaits du sport dans 
l’Établissement et plus particulièrement la course à pied -
entraînement et participation à des courses en 2023 et 
2024, en portant les couleurs de St-Jo.

    SOUTIEN DE L’ACTIVITÉ THÉÂTRE  
DE SAINT-JOSEPH

Chi� res clés :

3.104,28€ accordés par 
la Fondation Saint-Joseph 
Reims en 2023 - participation 
des 25 équipiers � éâtre
de Saint-Joseph au festival jésuite 
de théâtre Unirêves à Amiens 
(La Providence) au printemps 2023.

 BOURSES DES AMIS DE SAINT-JOSEPH
Chi� res clés :

6.634,25€ versés par la Fondation Saint-Joseph Reims 
en 2023 à 6 élèves issus de 5 familles.

  VOYAGE ÉDUCATIF DES ULIS À LONDRES  

Chi� res clés :
Les collégiens de la classe 
ULIS (Unité Localisée 
pour l’Inclusion Scolaire) 
apprennent l’anglais - 
approche concrète
de la langue - voyage 
de 3 jours à Londres 
pour les 6 élèves – 
aventure pour gagner 
en autonomie et en con� ance en soi.

Budget total 5.895€
Calendrier : mai 2024

  SELF  

Un projet d’ampleur est en cours d’élaboration.

€

CONFÉRENCE SAINT-JOSEPH 

Chi� res clés :

45 équipiers de Saint-Joseph apportent 
des services à des personnes en di�  culté 
tout au long de l’année scolaire dans 
le cadre du PAS (programme 
d’action sociale).

Projet global 25.000€
Calendrier : 2023/2024

  BOURSES DES AMIS DE SAINT-JOSEPH  

Les boursiers adhèrent au projet d’établissement. Les aides de 
la fondation portent exclusivement sur les frais de scolarité.

Projet global 60.000€
Calendrier : 2023/2024

  SALLE INFORMATIQUE DU COLLÈGE   

Chi� res clés : 

396 m2 au 3ème étage du bâtiment du collège – création 
d’espaces dédiés aux collégiens, au cœur de leur bâtiment, 
propices à la concentration (salle d’étude/examen) et équipés 
de matériel informatique dernière génération rendant 
possible un apprentissage avec les outils d’aujourd’hui (salle 
informatique).

Budget total 500.000€ 
dont 91.000€ pour la salle informatique.
Calendrier : 2023/2024

Un élève étudie 
à Saint-Joseph pendant 

une année scolaire.

Les enfants d’une famille 
étudient à Saint-Joseph 

pendant un an.

Vous donnez 
1.106€

(coût réel entre 276€ et 442€)

Vous donnez 
1.327€

(coût réel entre 332€ et 531€)

Vous apportez le complément nécessaire pour que :

APPORT SOUHAITÉ* : 5.000€

AVANT

APRÈS

A

B

A

B



  REGARD SUR L’EMPLOI DES RESSOURCES   
  DE LA FONDATION EN 2023   

En 2023, 100% des ressources de la fondation proviennent 
de la générosité des donateurs.
Projets soutenus en 2023

   Bourses des Amis 
 de Saint-Joseph 

  � éâtre

Sport

 La Fondation Saint-Joseph Reims est administrée par un comité de gestion composé de (de gauche à droite) :
Nathalie Eggs remplacée par Marie-Amélie Pin, représentante de la Fondation de Montcheuil • Jean Gabriel 
Guillemin, représentant de l’ARIES (association propriétaire) • Florence Lang, représentante de l’Association 

Saint-Joseph (association responsable) • Olivier Hautier, chef d’établissement coordinateur de Saint-Joseph
• Valérie Autheman, personnalité quali� ée • Philippe Dauger, représentant de l’Association des 
anciens élèves de Saint-Joseph de Reims • Elodie Tassigny, représentante de l’APEL (association

des parents d’élèves).

DÉDUCTION FISCALE À L’ÉTRANGER
Si vous n’êtes pas résident � scal français et que vous souhaitez faire un don à la Fondation Saint-Joseph Reims, c’est possible. 
• En Europe : le Transnational Giving Europe permet dans 18 pays de béné� cier d’une déduction � scale locale.
•  Aux USA : vous pouvez faire un don à la Fondation Saint-Joseph Reims via la Fondation de Montcheuil en passant par 

la CAF USA (demander le lien spéci� que par email à delegue.general.fondation@saint-joseph.com) et le déduire de votre 
déclaration � scale US.

** La Fondation Saint-Joseph Reims est abritée par la Fondation de Montcheuil, fondation jésuite pour l’éducation,
reconnue d’utilité publique, et à ce titre, permet aux donateurs de béné� cier des déductions � scales en vigueur relatives
à l’IRPP, l’IS et l’IFI. En activité depuis octobre 2021, elle soutient des projets éducatifs de Saint-Joseph en relation avec la pédagogie, 
l’humain et l’immobilier.

Faire un don aujourd’hui à la Fondation Saint-Joseph 
Reims vous permet, par le biais de la déduction � scale**, 
de démultiplier votre générosité.

Vous pouvez donner toute l’année soit à titre privé 
(IRPP, IFI), soit au titre de votre société (IS), 
n’hésitez pas à utiliser le simulateur de don 
et de réduction en ligne de la fondation : 
https://don.fondation-montcheuil.org/fondation-reims

Vous trouverez ci-joint un bon de soutien qui vous permettra de contribuer 
aux projets soutenus par la Fondation Saint-Joseph Reims.

150€120€133€

IRPP IS

Coût réel
pour moi

IFI

50€80€67€

Déduction
�scale

50€80€67€

  DYNAMISER VOS DONS GRÂCE  
  À LA DÉDUCTION FISCALE   

Je donne 200€

14%

59% 27%

Le saviez-vous ?
Les ressources des établissements scolaires privés 
sous contrat en France proviennent exclusivement 
des familles (frais de scolarité) et des collectivités 
locales (forfaits). Ces ressources servent à assurer 
le fonctionnement au quotidien des établissements 
scolaires et leur entretien courant. Les salaires 
des enseignants sont pris en charge par l’État.
Pour � nancer leurs investissements : rénovation 
de bâtiments, mise aux normes des équipements, 
développement d’innovations pédagogiques 
et éducatives, etc., ces établissements doivent faire 
appel à des fonds privés, venant compléter d’éventuels 
emprunts et subventions publiques.




